
Présents Philippe SOUQUET Xavier FEUILLERAT Mathilde HERNANDEZ Hermine SIRGANT

Dominique ALCARAZ Joël GRAMONT Céline LECLERC Sandrine de VERBIZIER

Nicolas CAZABET Pascal GUAY Emmanuelle RAUFAST

Excusés Jean-Jacques CLOS-ARCEDUC Joëlle GAILLARD

Delphine DUCROS

Procuration de Joëlle GAILLARD à Philippe SOUQUET

Procuration de à

Procuration de à

Procuration de à

Procuration de à

Absents

Secretaire Sandrine de VERBIZIER

Délibération Projet/Information Décision Voix exprimées

OUI OUI 12

OUI OUI 12

Conseil municipal du 15/02/2022

Points abordés  

1 - Approbation du compte rendu du

Conseil municipal du 17 décembre 2021
-

2 - Rénovation de divers coffrets de

commande et changement d'horloges

SDEHG

Le CM s’est prononcé favorablement à l’unanimité concernant la concernant la rénovation 

de divers coffrets de commande et changement d'horloges. Pour ce faire, le SDEHG a 

réalisé l'étude de l'opération suivante :

- Remplacement de l'horloge existante par une horloge astronomique "annuelle" à deux 

canaux concernant les points suivants : Bourg, Bousigos et Fouys.

- Remplacement du coffret de commande par un coffret S20 avec commande d'éclairage 

public monophasé avec horloge astronomique deux canaux, interrupteur de 

sectionnement, disjoncteur différentiel aux lieux suivants : Tarté, Lestourelle, Rouaoude (+ 

pose d’une cellule Astrosat) et Sarradas.

La part restant à la charge de la commune est estimée à 2293€.

Ce projet nécessitant la création d'un nouveau point de comptage, un contrat de fourniture 

d'électricité sera conclu par la commune qui se chargera de la mise en service du 

raccordement en question.

Commentaires
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OUI OUI 12

OUI OUI 12

OUI OUI 12

OUI

OUI

OUI OUI 12

4 - Création poste ATSEM

5 - Officialisation tracé sentiers vélos

Le CM émet un avis favorable à la création d’un emploi permanent d'ATSEM (Agent 

Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) à temps non complet, soit 28/35ème, dans la 

classe des élèves de Moyenne Section de l'école de Cassagne, à compter du 2 mai 2022, 

pour assister le personnel enseignant dans la réception, l'animation et l'hygiène des très 

jeunes enfants.

Le CM émet un avis favorable au passage sur le territoire de la commune de Cassagne de 

l’itinéraire Vélo famille / Gravel Bike Mazères > Cassagne > Belbèze > Escoulis > Cassagne > 

Mazères développé par la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat et autorise 

l’ouverture, l’entretien, le balisage et les aménagements sécuritaires nécessaires des 

itinéraires mentionnés.

Le CM demande l’inscription du tracé, des chemins ruraux et parcelles communales au Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenades et de randonnées (PDIPR).

Le CM autorise le passage du public sur les chemins ruraux et parcelles communales 

suivantes : Chemin rural le long du Lens, Route de Lestourelle, Chemin rural dit de Baréjau. 

L'itinéraire empruntera en outre : la Route d'Escoulis, le Chemin de Capsuran, la Route de 

Salies et la route du Crampan.

3 - Autorisation du Maire de porter le

dossier d'expulsion d'un locataire en

justice

Le CM délègue la compétence d'ester en justice au nom de la commune à Monsieur le 

Maire pour la durée de son mandat et approuve la représentation en justice de la 

commune par Monsieur le Maire.

8 - Questions diverses :

- Clôture budget annexe CCAS

Dans un contexte où la gestion du CCAS dans une comptabilité séparée, via un budget 

annexe, ne s'impose plus, il convient d'intégrer le budget annexe du CCAS au budget 

principal.

Le CM approuve la clôture du budget annexe au 31/12/2021 et son intégration au budget 

principal.

6 - Achat balayeuse de désherbage de

voirie

7 - Diagnostics appartements école et

presbytère

Le CM donne son accord pour le passage d'un expert en vue d'un pré-diagnostic 

énergétique des logements dont la Mairie est le bailleur (école et presbytère). Ceci, dans le 

cadre de la loi La loi Climat consacrée à la lutte contre les "passoires énergétiques". Pas de 

délibération prise.

Le CM est d'accord pour étudier cet achat - pas de délibération prise.
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